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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 6 janvier 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3541-2004.


Cause tarifaire 2005-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Plan d'argumentation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer en annexe le plan d'argumentation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
Annexe jointe.

c.c.
La demanderesse et les intervenants.

Régie de l'énergie

Dossier R-3541-2004

Plan d'argumentation de Stratégies Énergétiques et de l'AQLPA
1.
LES PRINCIPES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DU DOSSIER TARIFAIRE

· Refléter les coûts et le juste rendement (Cos-Roi).

· Lien avec les principes du développement durable.

· Ne pas subventionner l'énergie.

· Juste allocation des coûts entre les classes tarifaires.

· Juste allocation des coûts dans le temps.

· Donner un signal favorisant l'économie d'énergie et l'efficacité énergétique.

· Coordonner le signal donné aux consommateurs avec la disponibilité des mesures d'efficacité énergétique.

· L'année 2005 est une année-charnière du point de vue de l'efficacité énergétique.

· Protéger les consommations captives (ne pouvant être réduites), tout en tenant compte de l'évolution des prix des autres formes d'énergie.

· Simplicité des règles tarifaires et simplicité d'application.

2.
LA PRÉVISION DE LA DEMANDE ET DES BESOINS EN APPROVISIONNEMENT ÉLECTRIQUE

· La gestion des aléas prévisionnels, aléas climatiques et risques associés aux coûts d'approvisionnement postpatrimoniaux:

· Le compte reporté.

· Le besoin de rigueur dans la prévision de la demande, malgré la disponibilité du compte reporté.

· L'expertise de M. Jacques Fontaine:

· La sous-évaluation systémique du coût des énergies concurrentes.

· La sous-évaluation conjoncturelle des mises en chantier.

· Recommandations.

3.
REMARQUES SUR LE COÛT DE SERVICE ET LA SÉPARATION DES ACTIVITÉS NON RÉGLEMENTÉES

· Du point de vue du développement durable : aucune indication de déraisonnabilité du coût de service.  Évolution des coûts hors du contrôle du Distributeur et gel des coûts sous son contrôle (hormis les charges de retraite).  Indicateurs d'efficience.

· Le cas particulier des services fournis à Hydrosolution en 2005:

· Le contexte et conflit d'intérêt prévalant dans la situation actuelle.  Impact néfaste quant au développement des programmes d'efficacité énergétique.

· La vente d'Hydrosolution prévue en 2005.  Recommandation quant à la rapidité de la vente et quant aux mesures transitoires d'évitement des conflits d'intérêts.

· Parenthèse sur le contexte ayant amené SÉ-AQLPA à faire entendre au présent dossier un témoin de l'industrie de l'efficacité énergétique.

4.
REMARQUES SUR L'ALLOCATION DES COÛTS ENTRE LES CATÉGORIES TARIFAIRES

· Remarque sur l'allocation de l'approvisionnement patrimonial.  Le décret gouvernemental et l'absence de dépassement du volume patrimonial en 2004.  Recommandations pour protéger la décision de la Régie contre une contestation devant les tribunaux supérieurs.

· Remarque sur l'allocation de l'approvisionnement post-patrimonial.

· Remarque sur l'allocation des pertes.

5.
LES TARIFS DE 2005-2006 ET LA RÉFORME DE LA STRUCTURE TARIFAIRE (ALLOCATION INTRA-TARIFAIRE)

· Les tarifs D et DM: 

· La baisse de la redevance de 25%.  Conformité avec les principes tarifaires.

· L'imputation des hausses sur la seconde tranche.

· La hausse de la prime de puissance au-delà de 50 kW en hiver de 3,21 $/kW à 10,20 $/kW, en 4 ans plutôt que 8 ans.

· Impact des changements proposés.

· Le maintien du tarif DT avec une certaine croissance de sa clientèle.

· Le maintien du tarif DH sans acceptation de nouveaux clients.

· Les tarifs généraux:

· L'imputation des hausses sur la portion "énergie" des tarifs L, M et G.

· Le tarif applicable aux clients L de plus de 175 MW.

· Commentaires sur la proposition de l'UMQ sur la puissance minimale à facturer dans les cas de force majeure.

· Recommandation de report en groupe de travail:

a. des propositions de GRAME et UMQ sur les tarifs d'électricité applicables au transport en commun électrifié (AMT et STM),

b. des propositions de FCEI-ASSQ sur la facturation de la puissance des stations de ski, et

c. de la problématique de la tarification de la puissance dans le tarif M, soulevée par Hydro-Québec. 

· Le seuil de facturation en puissance du tarif G.

· La date d'entrée en vigueur de la réforme de la structure tarifaire.

· Le cas particulier de la récupération en 2005-2006 du manque à gagner de 2004-2005.

· Le cas particulier du "cavalier" de 2005.

6.
CONCLUSION

____________________


